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ANNEXE 2 
DESCRIPTIF DU PROJET 
 
Le projet consiste à déployer un portail web « social-santé » accessible via le site 
Internet du Conseil Général du Bas-Rhin.  
 
Ce portail web se décompose en 2 parties : 
 

• Une partie en accès public destinée à renseigner le grand public sur les projets 
de la démarche « Innovation pour l’Autonomie » mise en œuvre par le Conseil 
Général du Bas-Rhin :  

o Objectifs de la démarche globale 
o Projets de l’appel à projets 2010 
o Dispositif d’expérimentation « lien social » 
o Réseau de démonstrateurs 
o Exposition « appart à part » 
o Cartographie des acteurs publics impliqués dans l’innovation pour 

l’autonomie, en lien avec le CNR Santé. 
 

• Une partie avec un accès restreint destinée aux autres collectivités territoriales 
menant une réflexion similaire. Cette partie prendra la forme d’une plateforme 
collaborative dont l’objectif est de partager des méthodologies et des 
expériences pour la mise en œuvre de projets innovants dans le domaine du 
maintien à domicile des personnes âgées en perte d’autonomie. Cette section 
du site servira également de centre de ressources documentaire et sera 
alimente par une veille sur la thématique.  

 
 
OBJECTIFS POURSUIVIS ET RESULTATS ATTENDUS 
 
Le premier objectif poursuivi par ce projet est d’améliorer l’accès du public aux 
informations concernant la démarche « Innovation pour l’Autonomie » menée par le 
Conseil Général.  
 
Le deuxième objectif est de fédérer un réseau d’acteurs publics, principalement 
Conseils Généraux, autour de la thématique de l’innovation pour l’autonomie afin que 
chacun puisse bénéficier des retours des expériences des autres et ainsi mutualiser 
les connaissances et mises en œuvre de projets. 
 
Les résultats attendus sont :  
- Une meilleure connaissance des projets de la démarche « Innovation pour 

l’Autonomie » auprès du grand public 
- Une meilleure coordination des actions des collectivités territoriales dans le 

domaine et des projets à venir plus abouti en termes de méthodes et de mise en 
œuvre. 
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IMPACTS ATTENDUS (à remplir seulement si une demande de subvention au titre 
des fonds européens a été déposée) 
 
Sur l’emploi et le formation :                                                                         X Positif        ❏ Neutre 
Sur l’égalité des chances Hommes/Femmes :                                              ❏                   X 
Sur l’environnement :                                                                                     ❏                   X 
Sur les nouvelles technologies de l’information et de la communication :     X                   ❏ 
Autres impacts attendus : 
 
 
 
Je, soussigné(e) Guy-Dominique KENNEL 
en qualité de représentant légal de Conseil général du Bas-Rhin. 
ayant qualité pour l’engager juridiquement, sollicite une subvention au titre du Fonds National 
d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT) pour la réalisation du projet mentionné 
ci-dessus. 
 
Je certifie l’exactitude des renseignements et des documents transmis au service instructeur. 
 
J’atteste sur l’honneur de la régularité de la situation fiscale et sociale de l’organisme que je 
représente. 
 
J’atteste que j’ai sollicité les aides publiques indiquées au plan de financement détaillé ci-joint. 
 
Je déclare avoir pris connaissance des obligations communautaires que j’aurai à respecter, en 
particulier en matière de contrôles, de comptabilité, de publicité, de respect des politiques 
communautaires (ne concerne que les maîtres d’ouvrage qui ont sollicité une subvention au titre des 
fonds européens). 
 

Fait à …………………………………………… ; le ……………………….. 
(nom, signature du représentant légal et cachet) 


